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EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL DE LA 

COMMUNAUTE DE COMMUNES DE LA BOIXE 
SEANCE DU  Mardi 29 Novembre 2011 à 17 heures 00. 

 

Membres du conseil communautaire 36 Le vingt neuf novembre deux mil onze à dix sept heures 
 
Le Conseil de la Communauté de Communes de la Boixe, 
régulièrement convoqué, s’est réuni sous la présidence 
de son Président, Monsieur Jacky BERTRAND. 

Membres présents 31 

Pouvoirs 00 

Absents 05 

Membres ayant délibéré 31 

Date de la convocation 21/11/2011 

 
DELEGUE(E)S TITULAIRES PRESENTS 

Communes Délégué(e)s 

AMBERAC  

ANAIS BERTRAND Jacky - RUIZ Sébastien 

AUSSAC-VADALLE LIOT Gérard 

LA CHAPELLE  

COULONGES CAFFIN Bruno – BLANCHON Alain 

MAINE-DE-BOIXE BERTHAULT Patrick – DURDON Noël 

MONTIGNAC-Charente  VILLEGER Claude – HARTER Claude – BERNARDAUD Thierry 

ST AMANT-DE-BOIXE LACOEUILLE Bernard – PELLETIER Dominique – DEVAINE Gérard - 
GUILLEMETEAU Jean 

TOURRIERS ANNESSI Christian –DANEDE Laurent 

VARS DE LUSTRAC Jean-Marc -  MATHIEU Christian - GARDETTE Bernadette – 
ROUMAGNE Magalie – VINCENT Gérard. 

VERVANT BUTON Sylviane – MAGNANT Jocelyne 

VILLEJOUBERT SEVRIT Raymond – FOUCHER Daniel 

VOUHARTE RENIER Jean  

XAMBES STASIAK Jean-Louis – BOUYER Patrick 

DELEGUE(E)S SUPPLEANTS PRESENTS 

Communes Délégué(e)s 

AMBERAC CAIVEAU Jean-Claude  remplace COMBAUD Alain 
DAVID Annie remplace M’HAMED Aïssa 

VOUHARTE BELANGER Jacques remplace MICHONNEAU Patrick 

ABSENTS/EXCUSES 

Communes Délégué(e)s 

ANAIS GIRAUD BERNARD Eric (A) 

AUSSAC VADALLE VIART Luc (A) 

LA CHAPELLE LOISON Sylvain (A) – PAPONNET Thierry (A) 

TOURRIERS BOUTENEGRE Eric (A) 

POUVOIRS 

Communes Délégué(e)s 

Monsieur Jean-Louis STASIAK a été désigné Secrétaire de séance. 
 
Objet :  
Délibération 2011-11-13 
SITE DE PUYMERLE – LOCATION DU PREAU – MODIFICATION DES TARIFS 
 



 

Monsieur le Président rappelle aux membres du Conseil Communautaire que les tarifs actuels 

d’utilisation du préau de Puymerle (Aussac-Vadalle) ont été définis par délibération du Conseil 

Communautaire en date du 24 Août 2004 visée le 23 septembre 2004. 

Il propose d’augmenter les tarifs pour la location de personnes ou associations du territoire ou hors 

territoire de la Communauté de Communes de la Boixe, ainsi que le montant de la caution, pour 

inciter les locataires à être plus respectueux des lieux, ce qui donnerait la tarification suivante,            

à compter du 1er Janvier 2012 : 

 associations ou habitants du territoire de la CDC de la Boixe (prioritaires) : 30  €  par jour 
 associations ou habitants hors territoire de la CDC de la Boixe : 100 € par jour 
 location sans utilisation des toilettes : gratuité 
 dépôt d’une caution de 1.000 € 
 une convention sera signée pour chaque utilisation du préau 
 dans tous les cas une attestation d’assurance responsabilité civile est obligatoire. 
La délégation de signature ne change pas. 

Monsieur le Président demande au Conseil Communautaire de se prononcer. 

Après en avoir délibéré, le Conseil Communautaire à l’unanimité décide : 

 D’accepter la modification des tarifs de location du préau de Puymerle présentée ci-dessus, 
 D’autoriser Monsieur le Président à effectuer les démarches et signer les pièces nécessaires à la 

réalisation de ce dossier. 
 

 
En application de l’article L.2131-1 du Code Général des Collectivités Territoriales, la présente délibération est exécutoire de plein droit à 
dater de sa publication et de sa transmission au représentant de l’Etat dans le Département. En application des dispositions de l’article 
R.421-1 du Code de Justice Administrative, cette délibération peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif dans les deux 
mois qui suivent sa publication « ou affichage », ou sa transmission au représentant de l’Etat dans le Département.                    

 
Certifiée exécutoire 
Pour extrait conforme au registre des délibérations du Conseil Communautaire 
Fait et délibéré les jours, mois, an que dessus  

Pour  Extrait  Conforme 
Le Président, 

Jacky BERTRAND 

 

 

 


